
dém.2023-63 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 

AB/VLN 
ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 

ÀR�ITt PORTÂt,f(PERMISSION D� STATIONNt;MENT 

Le Maire de la Commune de COMMERCY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2212-2 et 
2213-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, 
Vu l'arrêté portant délégation de signature du Maire pour les arrêtés d'occupation du 
domaine public en cas de déménagement et d'emménagement en date du 07 08 2023, 
Vu la demande de Monsieur LOUIS Alain - 43 AVENUE STANISLAS à COMMERCY· 55200 
qui souhaite occuper temporairement le domaine public devant le N ° 43 AVENUE 
STANISLAS pour le stationnement de véhicule(s) de déménagement afin d'effectuer le 
déménagement, 
Considérant qu'il y a lieu de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité 
pendant ce déménagement, 

ARitS,-E 

ARTICLE 1 • ôl.Jf"P2B{Oat;;20:2�'3j�r!üJô�s3ô�1,�s'!î021f,, Monsieur LOUIS Alain est autorisé à 
occuper le domaine public devant le N • 43 AVENUE STANISLAS pour le stationnement 
d'un véhicule de déménagement afin d'effectuer son déménagement. 

ARTICLE 2 - Ce déménagement nécessitera les dispositions suivantes 
Mise en place de dispositifs de sécurité nécessaires et réglementaires afin d'assurer la 
sécurité du déménagement, des piétons et des véhicules, 

D réservation de 02 places de stationnement devant le N • 43 AVENUE STANISLAS 
pour stationner le(s) véhicule(s) de déménagement. 

ARTICLE 3 - La signalisation sera mise en place par le permissionnaire. Les panneaux de 
réservation de stationnement seront dressés par les Services Techniques à la 
demande de Monsieur LOUIS Alain. 

ARTICLE 4 - Monsieur LOUIS Alain répondra des accidents éventuels survenus du fait de 
cette occupation du domaine public et veilleront à préserver les droits des tiers. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté est contestable devant le Tribunal compétent dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

ARTICLE 6 - Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Responsable des 
Services Techniques et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Notification sera faite à l'intéressé. 

COMMERCY, le 15 12 2023 

e, 
EVRE-�\ 

. .  // 



DEMANDE D'AUTORISATION 

Monsieur LOUIS Alain 
25 AVENUE STANISLAS 
55200 COMMERCY 

[2s] d'occuper temporairement le domaine public devant le N • 43 AVENUE STANISLAS pour 
le stationnement de véhicule(s) de déménagement 

[2s] période d'occupation du domaine public: Du 02 01 2024 Au 04 012024 

[2s] le permissionnaire est responsable de tous les accidents pouvant survenir du fait de 
ce déménagement 

DISPOSITIONS A RESPECTER 

[2s] toutes les mesures devront être prises afin de garantir la sécurité du 
déménagement, des véhicules et des piétons 

[2s] le déménagement sera signalé par panneaux conformes à la réglementation en 
vigueur 

[Z] le trottoir et la chaussée seront protégés de toutes les souillures pouvant survenir 
du fait de ce déménagement 

[2s] toutes dégradations du domaine public communal constatées seront réparées et 
vous seront facturées 

D le dépassement non justifié de la durée annoncée entraînera une redevance de .... € 
par M et par jour supplémentaire 

Monsieur LOUIS Alain reconnaît avoir reçu ampliation du présent arrêté. 

à _______ , le ______ _ 

Signature du permissionnaire, 



DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 

AB/VLN 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

Le Maire de la Commune de COMMERCY, 

dém.2023-64 

ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2212-2 et 2213-1, 

Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, 
Vu l'arrêté portant délégation de signature du Maire pour les arrêtés d'occupation du domaine 
public en cas de déménagement et d'emménagement en date du 04 juin 2018, 
Vu la demande de déménagement de DÉMÉCO TORRENS - 14-16 RUE DE LA CLOSERIE - 91100 
VILLABÉ - en date du 18 12 2023 qui souhaite occuper temporairement le domaine public 
devant le N ° 13 RUE RENÉ GROSDIDIER à COMMERCY pour le stationnement d'un camion de 
déménagement, 
Considérant qu'il y a lieu de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité pendant 
ce déménagement, 

ÂRRÊTE 

ARTICLE 1 - Plfffi§!ô1t�j�iwùj{j!ffi.1.[ilfJ DÉMÉCO TORRENS 14-16 RUE DE LA CLOSERIE -
91100 VILLABE est autorisé à occuper le domaine public devant le N • 40 RUE RENÉ 
GROSDIDIER à COMMERCY pour le stationnement d'un camion de déménagement. 

ARTICLE 2 - Ce déménagement nécessitera les dispositions suivantes 
□ mise en place de dispositifs de sécurité nécessaires et réglementaires afin d'assurer la 

sécurité du déménagement, des piétons et des véhicules, 

□ réservation �lttllf�� pour stationner un camion de déménagement devant les 
N ° 08 / N ° 06 / N ° 04 RUE RENÉ GROSDIDIER 

ARTICLE 3 - La signalisation sera mise en place par le perm1ss1onnaire. Les panneaux 
d'autorisation de stationnement seront dressés par les Services Techniques à la demande 
des DÉMÉCO TORRENS 

ARTICLE 4 - DÉMÉCO TORRENS répondra des accidents éventuels survenus du fait de cette 
occupation du domaine public et veilleront à préserver les droits des tiers. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté est contestable auprès du Tribunal compétent dans un délai de 
2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

ARTICLE 6 - Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Responsable des Services 
Techniques et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Notification sera faite à DÉMÉCO TORRENS 

COMMERCY, le 19 12 2023 

Le Maire, 
Jérôme L • ..,.-y:,-.-. 



DEMANDE D'AUTORISATION 

DÉMÉCO TORRENS 
14-16 RUE DE LA CLOSERIE 
91100 VILLABÉ 

d'occuper temporairement le domaine public devant les N °OS / N • 06 / N °04 RUE RENÉ 
GROSDIDIER pour le stationnement d'un camion de déménagement 

période d'occupation du domaine public: Du 03 01 2024 Au 04 01 2024 

le permissionnaire est responsable de tous les accidents pouvant survenir du fait de ce 
déménagement 

DISPOSITIONS A RESPECTER 

toutes les mesures devront être prises afin de garantir la sécurité du déménagement, 
des véhicules et des piétons 

le déménagement sera signalé par panneaux conformes à la réglementation en 
vigueur 

le trottoir et la chaussée seront protégés de toutes tes souillures pouvant survenir du 
fait de ce déménagement 

toutes dégradations du domaine public communal constatées seront réparées et vous 
seront facturées 

le dépassement non justifié de la durée annoncée entraînera une redevance de .... € par 
M et par jour supplémentaire 

DÉMÉCO TORRENS reconnaît avoir reçu ampliation du présent arrêté. 

VILLABÉ, le _____ _ 

Signature du permissionnaire, 



DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 
AB/VLN 

stat.divers-2023-75 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 

ÀRR61!Ed�dltîfAN10PERMISSION�ôE<,SffikTrl0NNEMENT 

Le Maire de la Commune de COMMERCY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2212-2 et 
L 2213-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, 
Vu la demande des COMPAGNONS DU CHEMIN DE VIE - QUARTIER DU REBUS - BAT H1 -
55200 - LEROUVILLE - en date du 13 12 2023 qui souhaite occuper temporairement le 
domaine public devant le N

° 

19 RUE PORTE-AU-RUPT pour le stationnement de 
véhicule(s) de chantier afin de pouvoir procéder à un débarras pour le compte de 
FRIEDRICH IMMOBILIER, 
Considérant qu'il y a lieu de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité 
pendant ce stationnement et ces travaux, 

4RRtt.é: 

ARTICLE 1 - Du 19 1 2  2023 Au 20 12  2023, COMPAGNONS DU CHEMIN DE VIE est 
autorisée à occuper temporairement le domaine public devant le N ° 

09 RUE PORTE-AU
RUPT pour le stationnement de véhicule(s) de chantier afin de pouvoir procéder à un 
débarras pour le compte de FRIEDRICH IMMOBILIER, 

ARTICLE 2 - Ce stationnement et ces travaux nécessiteront les dispositions suivantes 
- réservation de 02 PLACES de stationnement devant les N ° 

12 et N ° 10 RUE PORTE
AU-RUPT pour le stationnement des véhkules de chantier, 
- protection du trottoir contre tout risque de dégradations, 
- maintien du trottoir et de la voirie en état de propreté de façon permanente pour 
la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 3 - La signalisation nécessaire sera mise en place et entretenue par les 
COMPAGNONS DU CHEMIN DE VIE. Les panneaux de réservation de stationnement seront 
posés au préalable par les Services Techniques Municipaux à la demande des 
COMPAGNONS DU CHEMIN DE VIE. 

ARTICLE 4 - Les COMPAGNONS DU CHEMIN DE VIE répondront des accidents éventuels 
survenus du fait de cette occupation du domaine public et veillera à préserver les droits 
des tiers. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté est contestable devant le Tribunal compétent dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

ARTICLE 6 - Monsieur le Directeur Général des Services et les agents placés sous ses 
ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Notification sera faite à l'intéressée. 

Commercy, le 14 12 2023 

Le Maire 
Jérôme LE 



DEMANDE .D'AUTQRISAJIQN 

Les COMPAGNONS DU CHEMIN DE VIE 
QUARTIER DU REBUS 
BAT H1 
55200 LEROUVILLE 

lZ] d'occuper temporairement le domaine public devant les N ° 12 et N" 10 RUE PORTE
AU-RUPT pour le stationnement de véhicule(s) de chantier afin de pouvoir procéder à 
un débarras pour le compte de FRIEDRICH IMMOBILIER, 

lZ] période d' occupâtion<du domaine public : Di.11 C, 12 2023 au 20 12 2023 

lZ] le permissionnaire est responsable de tous les accidents pouvant survenir du fait de ce 
stationnement et de ces travaux. 

lZ] toutes les mesures nécessaires devront être prises pour garantir la sécurité des piétons 
et des véhicules. 

lZ] ce stationnement et ces travaux nécessiteront les dispositions suivantes 
- réservation de 02 places de stationnement devant les N ° 12 et N" 10 RUE PORTE-AU
RUPT pour le stationnement des véhicules de chantier, 
- protection du trottoir contre tout risque de dégradations, 
- maintien du trottoir et de la voirie en état de propreté de façon permanente pour 
la durée de l'autorisation. 

lZ] toutes dégradations du domaine public communal constatées en fin de stationnement et 
des travaux seront réparées et vous seront facturées 

Les COMPAGNONS DU CHEMIN DE VIE reconnaissent avoir reçu ampliation du présent 
arrêté. 

LEROUVILLE, le ___ _ 

Signature des COMPAGNONS DU CHEMIN DE VIE, 



DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 
AB/VLN 

stat.divers-2023-76 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 

Le Maire de la Commune de COMMERCY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2212-2 et 
L 2213-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, 
Vu la demande de la SARL DULIN - 11 rue du 1 ER Septembre 1944 - 55200 - BONCOURT
SUR·MEUSE - en date du 06 12 2023 qui souhaite occuper temporairement le domaine 
public devant le N ° 20 RUE RAYMOND POINCARE pour le stationnement d'un véhicule de 
chantier afin de pouvoir procéder à des travaux pour le compte de Madame ARFORT , 
Considérant qu'il y a lieu de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité 
pendant ce stationnement et ces travaux, 

ARli�� 

ARTICLE 1 - du 03 01 2024 au 04 01 2024, la SARL DULIN est autorisée à occuper 
temporairement le domaine public devant les N ° 20 et N ° 18 RUE RAYMOND POINCARE 
pour le stationnement d'un véhicule de chantier afin de pouvoir procéder à des travaux 
pour le compte de Madame ARFORT 

ARTICLE 2 - Ce stationnement et ces travaux nécessiteront les dispositions suivantes : 
- réservation de 02 PLACES de stationnement devant les N ° 20 et N ° 18 RUE RAYMOND 
POINCARE 
- protection du trottoir contre tout risque de dégradations, 
- maintien du trottoir et de la voirie en état de propreté de façon permanente pour 
la durée de l'autorisation. 

ARTICLE 3 - La signalisation nécessaire sera mise en place et entretenue par la SARL 
DULIN. Les panneaux de réservation de stationnement seront posés au préalable par 
les Services Techniques Municipaux à la demande de la SARL DULIN. 

ARTICLE 4 - La SARL DULIN répondra des accidents éventuels survenus du fait de cette 
occupation du domaine public et veillera à préserver les droits des tiers. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté est contestable devant le Tribunal compétent dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

ARTICLE 6 - Monsieur le Directeur Général des Services et les agents placés sous ses 
ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Notification sera faite à l'intéressé. 

Commercy, le 15 12 2023 



DEMANDE D'AUTORISATION 

SARL DULIN 
11 rue du 1 ER SEPTEMBRE 1944 
55200 BONCOURT-SUR-MEUSE 

� d'occuper temporairement le domaine public devant les N ° 20 et N ° 18 RUE 
RAYMOND POINCARE pour le stationnement d'un véhicule de chantier afin de pouvoir 
procéder à des travaux pour le compte de Madame ARFORT , 

� période d'occupation du domaine public : du 03 0 1  2024 au 04 01  2024 

� le permissionnaire est responsable de tous les accidents pouvant survenir du fait de ce 
stationnement et de ces travaux 

DISPOSITIONS À 'RESPEëTER 

� toutes les mesures nécessaires devront être prises pour garantir la sécurité des piétons 
et des véhicules 

� ce stationnement et ces travaux nécessiteront les dispositions suivantes : 
- réservatjon de 02 PLACEs de stationnement devant les N ° 20 et N ° 18 RUE RAYMOND 
POINCARE pour le stationnement d 'un véhicule de chantjer, 
- protection du trottoir contre tout dsque de dégradations, 
- maintien du trottoir et de la vofrie en état de propreté de façon permanente pour 
la durée de l 'autodsation. 

� toutes dégradations du domaine public communal constatées en fin de stationnement et 
des travaux seront réparées et vous seront facturées 

la SARL DULIN reconnaît avoir reçu ampliation du présent arrêté. 

BONCOURT-SUR-MEUSE, le __ _ 

Signature de la SARL DULIN, 



DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 
AB/GR 

Stat. divers-2023-77 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 

ARRÊTÉ PORTANT PERMISSION DE STAilONNEMENT 

Le Maire de la Commune de COMMERCY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2212-2 et 
L 2213-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, 
Vu la demande de l 'entreprise OUDIN Alain - 49  rue du Cardinal de Retz - 55200 - VILLE
ISSEY - en date du 21 12 2023 qui souhaite occuper temporairement le domaine public 
devant le N ° 10 et 1 1  RUE DE LA HALLE pour le stationnement de véhicule(s) de chantier 
afin de pouvoir procéder à des travaux à l 'intérieur pour le compte de la SC/ LES 
REMPARTS, 
Considérant qu' il y a lieu de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité 
pendant ce stationnement et ces travaux, 

Considérant qu'il y a lieu de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité 
pendant les travaux, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - du 28 12 2023 au 30 12 2023, l 'entreprise OUDIN Alain est autorisée à 

occuper temporairement le domaine public devant les N ° 10 et N ° 1 1  RUE DE LA HALLE 
pour le stationnement de véhicule(s) de chantier afin de pouvoir procéder à des travaux 
à l 'intérieur pour le compte de la SC/ LES REMPARTS, 

ARTICLE 2 - Ce stationnement et ces travaux nécessiteront les dispositions suivantes : 
- réservation de 111111 !111111 devant les N ° 10 et N ° 1 1  RUE DE LA 
HALLE pour le stationnement de de chantier, 
- protection du trottoir contre tout risque de dégradations, 
- maintien du trottoir et de la voirie en état de propreté de façon permanente pour la 
durée de l 'autorisation. 

ARTICLE 3 - La signalisation nécessaire sera mise en place et entretenue par l'entreprise 
OUDIN Alain. Les panneaux de réservation de stationnement seront posés au préalable 
par les Services Techniques Municipaux à la demande de l'entreprise OUDIN Alain. 

ARTICLE 4 - L'entreprise OUDIN Alain répondra des accidents éventuels survenus du fait 
de cette occupation du domaine public et veillera à préserver les droits des tiers. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté est contestable devant le Tribunal compétent dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

ARTICLE 6 - Monsieur le Directeur Général des Services et les agents placés sous ses 
ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté. 
Notification sera faite à l ' intéressée. 

Commercy, le 21 12 2023 

Le Maire, 
Jérôme LEFÈVRE 





DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 
AB/GR 

stat.divers-2023-79 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 

ARRÊTÉ PORTANT PERMISSION DE STATIONNEMENT 

Le Maire de la Commune de COMMERCY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2212-2 et 
L 2213-1, 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, 
Vu la demande de PETIT JEAN Océane - 2 Rue du Château Bas - 55200 - Commercy - en date 
du 26 12 2023 qui souhaite occuper temporairement le domaine public en face du 2 Rue 
du Château Bas afin que le sous-traitant de l'opérateur free procède à un raccordement 
de fibre optique. 
Considérant qu'il y a lieu de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité 
pendant ce stationnement et ces travaux, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le 28 12 2023, PEIT JEAN Océane est autorisée à occuper temporairement le 
domaine public en face du N ° 2 RUE DU CHÂTEAU BAS pour le stationnement d'une 
nacelle afin que le sous-traitant de son opérateur procède à un raccordement à la fibre 

• optique. 

ARTICLE 2 - Ce stationnement et ces travaux nécessiteront les dispositions suivantes : 
- réservation de 02 places de stationnement en face du N° 2 RUE DU CHÂTEAU BAS 
pour le stationnement d 'une nacelle, 
- protection du trottoir contre tout risque de dégradations, 
- maintien du trottoir et de la voirie en état de propreté de façon permanente pour la 
durée de l 'autorisation. 

ARTICLE 3 - La signalisation nécessaire sera mise en place et entretenue par PETIT JEAN 
Océane. Les panneaux de réservation de stationnement seront posés au préalable par 
les Services Techniques Municipaux. 

ARTICLE 4 - PETIT JEAN Océane répondra des accidents éventuels survenus du fait de cette 
occupation du domaine public et veillera à préserver les droits des tiers. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté est contestable devant le T ribunal compétent dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

ARTICLE 6 - Monsieur le Directeur Général des Services et les agents placés sous ses 
ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Notification sera faite à l'intéressée. 

Commercy, le 27 12 2023 

Le Maire, 
Jérôme LEFÈVRE 





voirie-2023-63 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 
ABNLN 

ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 

Le Maire de la Commune de COMMERCY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 221 2-2 et L 221 3- 1 ,  
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, 

Vu la demande de la SARL RAIWISQUE - 1 7  Rue du Général LECLERC à SORCY-SAINT-MARTIN · 55190 - en date du 03 1 1  2023 
qui souhaite-occuper temporairement le domaine public, AVENUE DES TILLEULS, pour procéder aux travaux de réfection du 
mur du COSEC, 
Considérant qu'il y a lieu de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité pendant les travaux, 

ARTICLE 1 • du 1 7 1 1  2023 au 25 1 1  2023, la SARL RAIWISQUE est autorisée à occuper temporairement le domaine public, 
AVENUE DES TILLEULS , pour procéder aux travaux de réfection du mur du COSEC. 

ARTICLE 2 - Ces travaux devront être effectués selon les prescriptions techniques ci- dessous et avec toutes les mesures de 
sécurité nécessaires : 

u chantier signalé conformément à la réglementation en vigueur, 
□ chantier protégé par des barrières, 
□ circulation par alternat manuel ou par feux tricolores si nécessaire, 
□ vitesse limitée à 30kmlh avec interdiction de dépassement au droit des travaux, 
D mise en place de panneaux « piétons, prenez le trottoir d'en face » 

Conditions particulières liées à la sécurité : 
- travaux en rue barrée ou demi-chaussée, ou chaussée rétrécie en fonction de l 'avancement du chantier, 
- stationnement interdit en fonction de l 'avancement du chantier, 
- itinéraire piéton assuré en permanence et sécurisé, 
- clôture du chantier, 
Réfection de la chaussée et des trottoirs 
- le trottoir seront refaits à / 'identique avec des matériaux d'apport (enrobé 0/ 10 sur chaussée et 0/6 sur trottoir : en 
pleine largeur de trottoir, comprenant surlargeur de 10 cm, sur couche d"accrochage et joints traités à /'émulsion 
sab/ée,reprise des délaissés < 30 cm), 
- les bordures, caniveaux, pavés et regards seront déposés et rescel/és ou reconstruits à / 'identique conformément 
aux règles de l 'art ou fonçage (les affouillements sont interdits), 
- les raccords de revêtement seront découpés proprement avant terrassement et de manière rectiligne, 
• fermeture à zéro de la fouille en attente de la réfection définitive, en enrobé à froid sur chaussée ou bicouche, si le 
délai d'intervention entre la fin des remblais et la réfection des enrobés est supérieur à 5 jours 

Le permissionnaire a la charge de la signalisation de son chantier dans les conditions prévues par l'instruction ministérielle 
sur la signalisation routière_ Il sera en outre responsable de tous dommages et accidents pouvant résulter des travaux. 

ARTICLE 3 - Aussitôt après l'achèvement des travaux, le permissionnaire sera tenu d 'enlever les matériaux, et de réparer 
immédiatement tous les dommages qu'il aura pu causer à la voie publique et à ses dépendances. La durée des travaux, y 
compris les éventuelles remises en état provisoires, ne devra pas excéder le 25 1 1  2023. 

ARTICLE 4 - La présente autorisation n'est valable que pour une utilisation correspondant à la période demandée. Elle est en 
outre accordée à titre précaire et pourra être modifiée ou révoquée en tout ou partie, soit en cas d' inexécution des 
conditions d 'autorisation, soit dans le cas où l 'administration le jugerait utile pour les besoins de la voirie ou dans un but 
quelconque d'intérêt public. Le permissionnaire devrait alors, et sur la notification d'un arrêté de mise en demeure, se 
conformer aux mesures qui lui seraient prescrites, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité. 

ARTICLE 5 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté est contestable devant le Tribunal compétent dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication ou de sa notification. 

ARTICLE 7 - Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Responsable des Services Techniques, et leurs agents, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Notification sera faite à l ' intéressée. 

COMMERCY, le 1 6  1 1  2023 

PROLONGATION DE L' ARRETE VOIRIE N ° 2023-58 DU 03/1 1 /2023 

Le Maire , 
Jérôme LEFEVRE 

'··-

���;�� 



DEMANDE D 'AUTORISATION 

RAIWISQUE SARL 
1 7  rue du Général LECLERC 
5 5 1 90 SORCY-SAINT-MARTIN 

[Z] d'occuper temporairement le domaine public, AVENUE DES TILLEULS, pour procéder aux 
travaux de réfection du mur du COSEC 
[Z] période d'occupation du domaine public : du 1 7  1 1  2023 au 25 1 1  2023 

[Z] le permissionnaire est responsable de tous les accidents pouvant survenir du fait de ces 
travaux 

DISPOSITIONS A RESPECTER 

[Z] toutes les mesures nécessaires devront être prises afin de garantir la sécurité du 
chantier, des riverains, des véhicules et des piétons 

[Z] le chantier sera signalé par panneaux conformes à la réglementation en vigueur ; les 
travaux devront être réalisés selon les prescriptions techniques énoncées à l'article 2 

[Z] le chantier sera protégé par des barrières 

[Z] toutes dégradations du domaine public communal constatées en fin de chantier seront 
réparées et vous seront facturées 

SARL RAIWISQUE reconnaît avoir reçu ampliation du présent arrêté . 

le ____ _ 

Cachet et signature de l 'entreprise, 



voirie 2023 -64 
RÉPUBLIQUE FRANCAlSE 

DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 
ABNLN 

ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE 

Le Maire de la Commune de COMMERCY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2212·2 et 
L2213-1, 
Vu l e  Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière , 
Vu la demande de SAUR - Route des Sables à DOMBASLE SUR MEURTHE - 5411 0 - en 
date du 09 11 2023 - qui souhaite occuper temporairement l e  domaine public - RUE 
D'ARTOIS pour procéde r  aux travaux des réseaux 
Considérant qu'i l  y a lieu  de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité 
pendant les travaux, 

Aî�RÊTE 
ARTI CLE 1 - • . . , SAUR est autorisée à occuper 
temporairement le domaine public RU E D'ARTOIS du N • 02 au N • 1 O pour procéder 
aux travaux de réseaux. 

ARTICLE 2 - Le permissionnaire a la charge de la signalisation de son chantie r  dans les 
conditions prévues par l 'instruction ministérielle sur la signalisation routière. Il sera 
en outre responsable de tous dommages et accidents pouvant résulter des travaux. 

o Conditions particulières liées à la sécurité : 
C 

0 travaux en circulation alternée par alternat manuel ou par feux tricolores, 
0 balisage du chantier, 
0 vitesse limitée à 30km/h au droit des travaux 
0 TRAVAUX EN RUE BARREE 
0 Stâtionnenîerit interdit pour les us13ger� numérptàtiçm • Côté :p AiRÊ i;tlMPAIRE 
0 Travaux en rue bqrré_'! .ou chaussée rétrécie ou dem;e-chaussée (SELON 

AVANCEMENT DU CHANTIER) 

ART ICLE 3 - La présente autorisation n'est valable  que pour une utilisation 
correspondant à la période demandée . Elle est en outre accordée à titre précaire et 
pourra être modifiée ou révoquée en tout ou partie, soit en cas d'inexécution des 
conditions d'autorisation, soit dans le cas où l 'administration le jugerait uti le pour les 
besoins de la voirie ou dans un but quelconque d'intérêt public. Le permissionnaire 
devrait alors, et sur la notification d 'un arrêté de mise en demeure, se conformer aux 
mesures qui lui seraient prescrites, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité. 

ARTICLE 4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté est contestable auprès du Tribunal compétent dans un 
délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

ARTICLE 6 - Monsie ur le Directeur Général des Services, Monsieur le Responsable des 
Services Techniques et ses agents sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. Notification sera faite à SAUR. 

COMMERCY, le 2 



. . .... _ . . .. .. . SAUR . . .  ___ __ ___ . . . 
Route des Sables 
541 10 DOMBASLE SUR MEURTHE 

DEMANDE D'AUTORISATION 

[Z] d'occuper temporairement le domaine public - RUE D'ARTOIS pour pour 
procéder aux travaux de réseaux. 

[Z] période d 'occupation du domaine p ublic : Du :23 1 1  2023 Au 2A 1 1 2023 

[Z] le permissionnaire est responsable de tous les accidents pouvant survenir du 
fait de ces travaux 

DISPOSITIONS A RESPECTER 

[Z] toutes les mesures nécessaires devront être prises afin de garantir la 
sécurité des piétons, des véhicules et du chantier 

[Z] les travaux devront être réalisés selon les prescriptions techniques 
énoncées à l'article 2 

[Z] le chantier sera signalé par panneaux conformes à la réglementation en 
vigueur 

[Z] toutes dégradations du domaine public communal constatées en fin de 
chantier seront réparées et vous seront facturées 

SAUR reconnaît avoir reçu ampliation du présent arrêté. 

DOMBASLE SUR MEURTHE, le __ _ 

Cachet et signature de SAUR, 



Voirie 2023-65 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 
AB/VLN 

ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 

ARRÊTÉ .PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE 
Le Maire de la Commune de COMMERCY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L221 2-2 et L2213 - 1 , 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, 
Vu la demande de COLAS Chemin de Faucompierre - 55190 - VOID VACON - en date du 29 1 1  2023 qui 
souhaite occuper temporairement le domaine public ZAC DU SEUGNON - RUE DE L' INNOVATION afin de 
réaliser des travaux voirie définitive, 
Considérant qu'i l y a lieu de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité pendant les travaux. 

�RB�� 

ARTICLE 1 - Du 30 1 1  2023 au 30 1 2  2023 l'entreprise COLAS est autorisée à occuper temporairement 
le domaine public ZAC DU SEUGNON - RUE DE L'INNOVATION afin de réaliser des travaux voirie 
définitive, 

ARTICLE 2 - Le permissionnaire a fa charge de la signalisation de son chantier dans les conditions prévues 
par l'instruction ministérielle sur la signalisation routière. Il sera en outre responsable de tous dommages 
et accidents pouvant résulter des travaux. 

0 Conditions particulières liées à la sécurité : 
0 travaux en rue barrée ou chaussée rétrécie ou demie-chaussée (SELON AVANCEMENT DU CHANTIER), 
0 travaux en circulation alternée par alternat manuel ou par feux tricolores, 
0 balisage du chantier, 
0 vitesse limitée à 30km/h au droit des travaux 
0 réservation des p laces de stationnement ZAC DU SEUGNON - RUE DE L' INNOVATION pour 
stationner les véhicules de chantier 

0 Réfection de la chaussée et des trottoirs : 
0 La voirie et le trottoir seront refaits en calcaire dans l'attente de la réalisation des travaux 

de voirie, 
0 Les bordures, caniveaux, pavés et regards seront déposés et rescellés ou reconstruits à 

l'identique conformément aux règles de l'art ou fonçage (les affouillements sont interdits), 
0 Les raccords de revêtement seront découpés proprement avant terrassement et de manière 

rectiligne, 
° Fermeture à zéro de la fouille en attente de la réfection définitive en enrobé à froid sur 

chaussée ou bicouche, si le délai d'intervention entre la fin des remblais et la réfection des 
enrobés est supérieur à 5 jours 

0 

ARTICLE 3 - Aussitôt après l'achèvement des travaux, le permissionnaire sera tenu d 'enlever les 
matériaux, et de réparer immédiatement tous les dommages qu' i l  aura pu causer à la voie publique et à 
ses dépendances. La durée des travaux, y compris les éventuelles remises en état provisoires, ne 
devra pas excéder le 30 12 2023 . 

ARTICLE 4 - La présente autorisation n'est valable que pour une utilisation correspondant à la période 
demandée. Elle est en outre accordée à titre précaire et pourra être modifiée ou révoquée en tout ou 
partie, soit en cas d 'inexécution des conditions d'autorisation, soit dans le cas où l'administration le 
jugerait utile pour les besoins de la voirie ou dans un but quelconque d ' intérêt public. Le permissionnaire 
devrait alors, et sur la notification d 'un arrêté de mise en demeure, se conformer aux mesures qui lui 
seraient prescrites, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité. 

ARTICLE 5 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté est contestable auprès du Tribunal compétent dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication ou de sa notification. 

ARTICLE 7 - Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Responsable des Services Techniques 
et les agents sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté . 

COMMERCY, le 30 1 1  2 

Le Ma· 
Jé � 

.... -· .... . 



DEMANDE D'AUTORISATION 

COLAS 
CHEMIN DE FAUCOMPIERRE 
551 90 VOID VACON 

IZ] D'occuper temporairement le domaine public ZAC DU SEUGNON - RUE DE 
L' INNOVATION afin de réaliser des travaux voirie définitive, 

IZ] Période d'occupation du domaine public : Du 30 1 1  2023 au 30 1 2  2023 

IZ] Le permissionnaire est responsable de tous les accidents pouvant survenir du fait de 
ces travaux 

DiSPOSITIONS Â0RESPEêi'ER 

IZ] Toutes les mesures nécessaires devront être prises afin de garantir la sécurité 
des piétons, des véhicules et du chantier 

IZ] Les travaux devront être réalisés selon les prescriptions techniques énoncées 
à l'article 2 

IZ] Le chantier sera signalé par panneaux conformes à la réglementation en 
vigueur 

D La réfection de la chaussée et des trottoirs devront être refaits à l'identique 

IZ] Le chantier sera clôturé par des barrières 

IZ] Toutes dégradations du domaine public communal constatées en fin de 
chantier seront réparées et vous seront facturées 

L'entreprise COLAS reconnaît avoir reçu ampliation du présent arrêté. 

VOID VACON, le ___ _ 

Cachet et signature de COLAS, 



voirie 2023-66 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 
AB/VLN 

ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE 

Le Maire de la Commune de COMMERCY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L221 2-2 et L221 3-1 , 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, 
Vu la demande de CHARDOT TP - 04 RUE DES ROISES - BP 2001 1 - 55201 COMMERCY CEDEX - en date du 29  
1 1  2023 qui souhaite occuper temporairement le domaine public RUE DE  SAINT MIHIEL N ° 61 afin de 
réaliser des travaux de branchement EU et EP, 
Considérant qu'il y a lieu de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité pendant les travaux, 

AR_BÊ.mfl 

ARTICLE 1 - Du 01 1 2  2023 au 04 1 2  2023 , l'entreprise CHARDOT TP est autorisée à occuper 
temporairement le domaine public RUE DE SAINT MIHIEL N ° 61 afin de réaliser des travaux de 
branchement EU et EP, 

ARTICLE 2 - Le permissionnaire a la charge de la signalisation de son chantier dans les conditions prévues 
par l' instruction ministérielle sur la signalisation routière. Il sera en outre responsable de tous dommages 
et accidents pouvant résulter des travaux. 

0 Conditions particulières liées à la sécurité : 
0 travaux en rue barrée ou chaussée rétrécie ou demie-chaussée, selon avancement du  

chantier 
0 travaux en circulation alternée par alternat manuel ou par feux tricolores, 
0 balisage du chantier, 
0 vitesse limitée à 30km/h au droit des travaux 
0 mise en place de panneaux « piétons, prenez le trottoir d'en face .. 
0 f@tnvf ém'YD.'fWfilêHw!Î•ffl'lasciw.siPJi.W��li51JJE{t§J6WèiiE{6fŒ"Àlll'î�JJiiŒD 

0 Réfection de la chaussée et des trottoirs : 
0 la voirie et le trottoir seront refaits en calcaire dans l'attente de la réalisation des travaux de 

voirie, 
0 les bordures, caniveaux, pavés et regards seront déposés et rescellés ou reconstruits à 

l'identique conformément aux règles de l'art ou fonçage (les affouillements sont interdits ) ,  
0 les raccords de revêtement seront découpés proprement avant terrassement et de manière 

rectiligne, 
0 fermeture à zéro de la fouille en attente de la réfection définitive en enrobé à froid sur 

chaussée ou bicouche, si le délai d'intervention entre la fin des remblais et la réfection des 
enrobés est supérieur à 5 jours 

ARTICLE 3 - Aussitôt après l'achèvement des travaux, le permissionnaire sera tenu d 'enlever les 
matériaux, et de réparer immédiatement tous les dommages qu'i l aura pu causer à la voie publique et à 
ses dépendances. La durée des travaux, y compris les éventuelles remises en état provisoires, ne 
devra pas excéder le 04 1 2  2023. 

ARTICLE 4 - La présente autorisation n'est valable que pour une utilisation correspondant à la période 
demandée. Elle est en outre accordée à titre précaire et pourra être modifiée ou révoquée en tout ou 
partie, soit en cas d 'inexécution des conditions d'autorisation, soit dans le cas où l'administration le 
jugerait utile pour les besoins de la voirie ou dans un but quelconque d ' intérêt public. Le permissionnaire 
devrait alors, et sur la notification d 'un arrêté de mise en demeure, se conformer aux mesures qui lui 
seraient prescrites, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité. 

ARTICLE 5 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté est contestable auprès du Tribunal compétent dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication ou de sa notification. 

ARTICLE 7 - Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Responsable des Services Techniques 
et les agents sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté. 

COMMERCY, le 30 1 1  2-0 3 ,- . 

Jé 



DEMANDE D'AUTORISATION 

CHARDOT TP 
04 RUE DES ROISES 
BP 2001 1 
55201 COMMERCY CEDEX 

cg] d'occuper temporairement le domaine public RUE DE SAINT MIHIEL N • 61 afin de 
réaliser des travaux de branchement EU et EP, 

cg] période d 'occupation du domaine public : du 01 1 2  2023 au 04 1 2  2023 

[gj le permissionnaire est responsable de tous les accidents pouvant survenir du fait de 
ces travaux 

DISPOSITIONS A RESPEtfER 

[g] toutes les mesures nécessai res devront être pri ses afin de garanti r la sécurité 
des piétons, des véhicules et du chantier 

[g] les travaux devront être réali sés selon les prescri ptions techni ques énoncées à 
l'article 2 

[g] te chanti er sera si gnalé par panneaux conformes à la réglementation en 
vigueur 

[g] la réfection de la chaussée et des trottoirs devront être refaits à l'identi que 

[g] le chantier sera clôturé par des barrières 

[g] toutes dégradations du domaine public communal constatées en fin de 
chantier seront réparées et vous seront facturées 

L'entreprise CHARDOT TP reconnaît avoir reçu ampliation du présent arrêté. 

COMMERCY , le __ _ 

Cachet et signature de CHARDOT TP, 



voirie 2023-67 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 
ABNLN 

ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 

ARRÊT É PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE 

Le Maire de la Commune de COMMERCY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L22 12-2 et L221 3·1 , 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voi rie routière, 
Vu la demande de ALTERA TP • 08 RUE DE LA CROIX CHAUDRON - à SAINT LEONARD - 5 1 550 • en date d u  
08 1 1  2023 • qui souhaite occuper temporairement le domaine public • N "  145 RUE D U  1 55EME RI pou r  
procéder aux travaux d 'extension réseau GAZ, pour le compte de GRDF 
Considérant qu' i l y a lieu de prendre les mesures dans le but de garanti r la sécurité pendant les travaux, 

--·• · · '" -,�- - - "· - · ... . . - . , . .... -� -· · •· ,_ . . ARRETE 
ARTICLE 1 • KdU10il J:2'-20t3:.âû:04;:(W,,2ot�, ALTERA TP est autorisée à occuper temporairement le 
domaine public N "  145 RUE DU 1 55EME RI pour procéder aux travaux d'extension réseau GAZ, pour le 
compte de GRDF 

ARTICLE 2 • Le permissionnaire a la charge de la signalisation de son chantier dans les conditions prévues 
par l ' instruction ministérielle sur la signalisation routière. Il sera en outre responsable de tous dommages 
et accidents pouvant résulter des travaux. 

0 Conditions particulières liées à ta sécurité : 
0 travaux en rue barrée ou chaussée rétrécie ou demie-chaussée (SELON AVANCEMENT DU CHANTIER), 
0 travaux en _circulation alternée par alternat manuel ou par feux tricolores, 
0 balisage du chantier, 
0 vitesse limitée à 30km/h au droit des travaux 
0 réservation des places de stationnement N'  1 45 RUE DU 1 55EME RI pour stationner les véhicules 
de chantier 

0 Réfection de la chaussée et des trottoirs : 
0 la voirie et le trottoir seront refaits en calcaire dans l'attente de la réalisation des travaux de 

voirie, 
0 les bordures, caniveaux, pavés et regards seront déposés et rescellés ou reconstruits à 

l'identique conformément aux règles de l'art ou fonçage (les affoui llements sont interdits) , 
0 les raccords de revêtement seront découpés proprement avant terrassement et de manière 

recti ligne, 
o fermeture à zéro de la fouille en attente de la réfection définitive en enrobé à froid sur 

chaussée ou bicouche, si le délai d'intervention entre la fin des remblais et la réfection des 
enrobés est supérieur à 5 jours 

ARTICLE 3 • Aussitôt après l 'achèvement des travaux, le perm1ss1onnaire sera tenu d'enlever les 
matériaux, et de réparer immédiatement tous les dommages qu' i l  aura pu causer à la voie publique et à 
ses dépendances. La durée des travaux, y compris les éventuelles remises en état provisoires, ne 
devra pas excéder le 04 01 2024. 

ARTICLE 4 • La présente autorisation n 'est valable que pour une utilisation correspondant à la période 
demandée. Elle est en outre accordée à titre précaire et pourra être modifiée ou révoquée en tout ou 
partie, soit en cas d ' inexécution des conditions d'autorisation, soit dans le cas où l'administration le 
jugerait utile pour les besoins de la voirie ou dans un but quelconque d' intérêt public. Le permissionnaire 
devrait alors, et sur la notification d 'un arrêté de mise en demeure, se conformer aux mesures qui lui 
seraient prescrites, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité. 

ARTICLE 5 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 6 • Le présent arrêté est contestable auprès du Tribunal compétent dans un délai de 2 mois à 

compter de sa publication ou de sa notification. 

ARTICLE 7 • Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Responsable des Services Techniques 
et ses agents sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté. Notification 
sera faite à ALTERA TP. 

COMMERCY, le 01 1 2  2023 



DEMANDE D'AUTORISATION 

ALTERA TP 
08 RUE DE LA CROIX CHAUDRON 
51 500 SAINT LEONARD 

IZ] d'occuper temporairement le domaine public - N '  1 45 RUE DU 1 55EME RI pour 
procéder aux travaux d'extension réseau GAZ, pour le compte de GRDF 

IZ] période d'occupation du domaine public : du 04 1 2  2023 au 04 01 2024 

IZ] le permissionnaire est responsable de tous les accidents pouvant survenir du fait 
de ces travaux 

DISPOSITIONS A RESPECTER 

IZ] toutes les mesures nécessaires devront être prises afin de garantir la sécurité 
des piétons, des véhicules et du chantier 

1Z] les travaux devront être réalisés selon les prescriptions techniques énoncées à 
l'article 2 

IZ] le chantier sera signalé par panneaux conformes à la réglementation en 
vigueur 

IZ] la réfection de la chaussée et des trottoirs devront être refaits à l'identique 

['g] le chantier sera clôturé par des barrières 

IZ] toutes dégradations du domaine public communal constatées en fin de 
chantier seront réparées et vous seront facturées 

ALTERA TP reconnaît avoir reçu ampliation du présent arrêté. 

à SAINT LEONARD, le ___ _ 

Cachet et signature de ALTERA TP, 



voirie 2023-68 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 
ABNLN 

ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE 

Le Maire de la Commune de COMMERCY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L221 2-2 et L221 3-1 , 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, 
Vu la demande de GONZATO - 1 6  RUE DU MARECHAL LANNES à BAR-LE-DUC - 55 200 - en date du 29 1 1  
2023 - qui souhaite occuper temporairement le domaine public - N · os RUE DU PORT pour procéder aux 
travaux de suppression d 'un branchement GAZ , 
Considérant qu' i l  y a lieu de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité pendant les travaux, 

AMstë 
ARTICLE 1 - ' Q�J'\1 "1:Î zijj3\:A1,1 f6 1Ï ÏO.Z� ', GONZATO est autorisée à occuper temporairement le 
domaine public devant le N ° 08 RUE DU PORT pour procéder aux travaux de suppression d 'un  
branchement GAZ, 

ARTICLE 2 - Le permissionnaire a la charge de la signalisation de son chantier dans les conditions prévues 
par l' instruction ministérielle sur la signalisation routière. Il sera en outre responsable de tous dommages 
et accidents pouvant résulter des travaux. 

0 Conditions particulières liées à la sécurité : 
0 travaux en rue barrée ou chaussée rétrécie ou demie-chaussée (SELON AVANCEMENT DU 

CHANTIER); 
0 travaux en circulation alternée par alternat manuel ou par feux tricolores, 
0 balisage du chantier, 
0 réservation de 02 places de stationnement pour stationner les véhicules de chantier 
0 vitesse limitée à 30km/h au droit des travaux 
0 réservation des places de stationnement devant le N • 08 RUE DU PORT pour stationner les 
véhicules de chantier 

0 Réfection de ta chaussée et des trottoirs : 
0 la voirie et le trottoir seront refaits en calcaire dans l'attente de la réalisation des travaux de 

voirie, 
0 les bordures, caniveaux, pavés et regards seront déposés et rescellés ou reconstruits à 

l'identique conformément aux règles de l'art ou fonçage (les affouillements sont interdits) ,  
0 les raccords de revêtement seront découpés proprement avant terrassement et de manière 

rectiligne, 
0 fermeture à zéro de la fouille en attente de la réfection définitive en enrobé à froid sur 

chaussée ou bicouche, si le délai d'intervention entre la fin des remblais et la réfection des 
enrobés est supérieur à 5 jours 

ARTICLE 3 - Aussitôt après l 'achèvement des travaux, le perm1ss1onnaire sera tenu d 'enlever les 
matériaux, et de réparer immédiatement tous les dommages qu'i l aura pu causer à la voie publique et à 
ses dépendances. La durée des travaux, y compris les éventuelles remises en état provisoires, ne 
devra pas excéder le 26 1 2  2023 . 

ARTICLE 4 - La présente autorisation n'est valable que pour une utilisation correspondant à la période 
demandée. Elle est en outre accordée à titre précaire et pourra être modifiée ou révoquée en tout ou 
partie, soit en cas d 'inexécution des conditions d 'autorisation, soit dans le cas où l 'administration le 
jugerait utile pour les besoins de la voirie ou dans un but quelconque d ' intérêt public. Le permissionnaire 
devrait alors, et sur la notification d 'un arrêté de mise en demeure, se conformer aux mesures qui lui 
seraient prescrites, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité. 

ARTICLE 5 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté est contestable auprès du Tribunal compétent dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication ou de sa notification. 

ARTICLE 7 - Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Responsable des Services Techniques 
et ses agents sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté._ljQ!:ification 
sera faite à GONZATO. /�t, CÔ:;J:'--.._ 

� \,é  -r--..: • ..._,f:.J,_.,.,_---



DEMANDE D'AUTORISATION 

GONZATO 
16 RUE DU MARECHAL LANNES 
55 000 BAR-LE-DUC 

1ZJ d'occuper temporairement le domaine public - devant le N °08 RUE DU PORT 
pour procéder aux travaux de suppression d'un branchement GAZ, 

1ZJ période d'occupation du domaine pùblic : Du 11 12 2023 Au 26 12 2023 

1ZJ le permissionnaire est responsable de tous les accidents pouvant survenir du fait 
de ces travaux 

DiSPOSITIONS ÂRESPËCîER 

1ZJ toutes les mesures nécessaires devront être prises afin de garantir la sécurité 
des piétons, des véhicules et du chantier 

[S] les travaux devront être réalisés selon les prescriptions techniques énoncées à 
l'article 2 

1ZJ le chantier sera signalé par panneaux conformes à la réglementation en 
vigueur 

[S] la réfection de la chaussée et des trottoirs devront être refaits à l'identique 

[S] le chantier sera clôturé par des barrières 

[S] toutes dégradations du domaine public communal constatées en fin de 
chantier seront réparées et vous seront facturées 

GONZATO reconnaît avoir reçu ampliation du présent arrêté. 

BAR-LE-DUC, le __ _ 

Cachet et signature de l'entreprise, 



voirie 2023·69 

RÉPUBLIQUE FRANCÀIS E  

DÉPARTEMENT D E  LA MEUSE  
AB 

ARRONDIS S EMENT DE COMMERCY 

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE 

Le Maire de la Commune de COMMERCY, 
· vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L221 2-2 et L221 3 · 1 , 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, 
Vu la demande de CHARDOT TP • 04 RUE DES ROISES • BP 2001 1 • 55201 COMMERCY CEDEX • en date du 05 
1 2  2023 qui souhaite occuper temporairement le domaine public RUE HENRI GARNIER afin de réaliser des 
travaux de voirie,  
Considérant qu' i l  y a lieu de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité pendant les travaux, 

Â�JfIT� 

ARTICLE 1 - Du 06 1 2  2023 a u  07 1 2  2023 , l'entreprise CHARDOT TP est autorisée à occuper 
temporairement le domaine public RUE HENRI GARNIER afin de réaliser des travaux de Voirie, 

ARTICLE 2 • Le permissionnaire a la charge de la signalisation de son chantier dans les conditions prévues 
par l ' instruction ministérielle sur la signalisation routière. Il sera en outre responsable de tous dommages 
et accidents pouvant résulter des travaux. 

0 Conditions particulières fiées à fa sécurité : 
0 travaux en rue barrée ou chaussée rétrécie ou demie-chaussée, selon avancement du 

chantier 
0 t ravaux en circulation alternée par alternat manuel ou par feux tricolores, 
0 balisage du chantier, 
0 vitesse limitée à 30km/h au droit des travaux 
0 mise en place de panneaux " piétons, prenez le trottoir d'en face " 

0 Réfection de la chaussée et des trottoirs : 
0 la voirie et le trottoir seront refaits en calcaire dans l'attente de la réalisation des travaux de 

voirie, 
0 les bordures, caniveaux, pavés et regards seront déposés et rescellés ou reconstruits à 

l'identique conformément aux règles de l'art ou fonçage (les affouillements sont interdits) , 
0 les raccords de revêtement seront découpés proprement avant terrassement et de manière 

rectiligne, 
0 fermeture à zéro de la fouille en attente de la réfection définitive en enrobé à froid sur 

chaussée ou bicouche, si le délai d'intervention entre la fin des remblais et la réfection des 
enrobés est supérieur à 5 jours 

ARTICLE 3 • Aussitôt après l'achèvement des t ravaux, le permissionnaire sera tenu d'enlever les 
matériaux, et de réparer immédiatement tous les dommages qu'il aura pu causer à la voie publique et à 
ses dépendances. La durée des travaux, y compris les éventuelles remises en état provisoires, ne 
devra pas excéder le 07 1 2  2023. 

ARTICLE 4 • La présente autorisation n'est valable que pour une utilisation correspondant à la période 
demandée. Elle est en outre accordée à titre précaire et pourra être modifiée ou révoquée en tout ou 
partie, soit en cas d 'inexécution des conditions d 'autorisation, soit dans le cas où l 'administration le 
j ugerait utile pour les besoins de la voirie ou dans un but quelconque d 'intérêt public. Le permissionnaire 
devrait alors, et sur la notification d'un arrêté de mise en demeure, se conformer aux mesures qui lui 
seraient prescrites, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité. 

ARTICLE 5 • Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté est contestable auprès du Tribunal compétent dans un délai de 2 mois à 
compter de sa publication ou de sa notification. 

ARTICLE 7 • Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Responsable des Services Techniques 
et les agents sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté. 

COMMERCY, le 06 12 2023 

Le Maire, 
Jérôme LEFEVRE 



DEMANDE D'AUTORISATION 

CHARDOT TP 
04 RUE DES ROISES 
BP 2001 1 
55201 COMMERCY CEDEX 

12:] d'occuper temporairement le domaine public RUE PORTE-AU-RUPT afin de 
réaliser des travaux de marquage au sol et de pose de potelets, 

12:] période d'occupation du domaine public : du 06 1 2  2023 au 07 1 2  2023 

12:] le permissionnaire est responsable de tous les accidents pouvant survenir du fait de 
ces travaux 

DISPOSttibNs A RÈSPËCTÊR 

12:J toutes les mesures nécessaires devront être prises afin de garantir la sécurité 
des piétons, des véhicules et du chantier 

12:] les travaux devront être réalisés selon les prescriptions techniques énoncées à 
l'article 2 

12:J le chantier sera signalé par panneaux conformes à la réglementation en 
vigueur 

[Z] la réfection de la chaussée et des trottoirs devront être refaits à l 'i dentique 

12:] te chantier sera clôturé par des barrières 

[Z] toutes dégradations du domaine public communal constatées en fin de 
chantier seront réparées et vous seront facturées 

L'entreprise CHARDOT TP reconnaît avoir reçu ampliation du présent  arrêté. 

COMMERCY , le __ _ 

Cachet et signature de CHARDOT TP, 



voirie 2023-70 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉPARTEMENT DE LA MEUSE 
AB/GR 

ARRONDISSEMENT DE COMMERCY 

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE VOIRIE 

Le Maire de la Commune de COMMERCY, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L221 2-2 et 
L22 1 3- 1 , 
Vu le Code de la route, 
Vu le Code de la voirie routière, 
Vu la demande de SAUR - Route des Sables à DOMBASLE SUR MEURTHE - 541 1 0  - en 
date du 18 12 2023 - qui souhaite occuper temporairement le domaine public -
AVENUE STANISLAS pour procéder aux travaux des réseaux, 
Considérant qu 'il y a lieu de prendre les mesures dans le but de garantir la sécurité 
pendant les travaux, 

ÀRRtte: 
ART ICLE 1 - SAUR est autorisée à occuper temporairement le 
domaine public AVENUE STANISLAS devant le N ° 47 pour procéder aux travaux de  
réfection définitive des enrobés. 

ART ICLE 2 - Le permissionnaire a la charge de la signalisation de son chantier dans les 
conditions prévues par l ' instruction ministérielle sur la signalisation routière. Il sera 
en outre responsable de tous dommages et accidents pouvant résulter des travaux. 

o Conditions particulières liées à la sécurité : 
□ 

0 travaux en circulation alternée par alternat manuel ou par feux tricolores, 
0 balisage du chantier, 
0 vitesse limitée à 30km/h au droit des travaux 
0 TRA VAUX EN RUE BARREE 
0 Stationnement interdit pour les usagers du n ° 45 au n ° 49 Avenue Stanislas 
0 Travaux en rue barrée ou chaussée rétrécie ou demie-chaussée (SELON 

A VANCEMENT DU CHANTIER) 

ARTICLE 3 - La présente autorisation n 'est valable que pour une utilisation 
correspondant à la période demandée. Elle est en outre accordée à titre précaire et 
pourra être modifiée ou révoquée en tout ou partie, soit en cas d ' inexécution des 
conditions d 'autorisation, soit dans le cas où l 'administration le j ugerait utile pour les 
besoins de la voirie ou dans un but quelconque d 'intérêt public .  Le permissionnai re 
devrait alors, et sur la notification d 'un arrêté de mise en demeure, se conformer aux 
mesures qui lui seraient prescrites, sans pouvoi r prétendre à aucune indemnité. 

A RT ICLE 4 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

A RTICLE 5 - Le présent arrêté est contestable auprès du Tribunal compétent dans un 
délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

A RTICLE 6 - Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Responsable des 
Services Techniques et ses agents sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l 'exécution du présent arrêté. Notification sera faite à SAUR. 

COMMERCY, le 1 8  1 2  2023 



SAUR 
Route des Sables 
541 10  DOMBASLE SUR MEURTHE 

DEMANDE D'AUTORISATION 

[g] d'occuper temporairement le domaine public - AVENUE STANISLAS pour 
pour procéder au travaux de réfection définitive des enrobés. 

[g] période d'occupation du domaine  public : le 1 9  1 2  2023 

[g] le permissionnaire est responsable de tous les accidents pouvant survenir du 
fait de ces travaux 

DISPOSITIONS A RESPECTER 

[g] toutes les mesures nécessaires devront être prises afin de garantir la 
sécurité des piétons, des véhicules et du chantier 

[g] les travaux devront être réalisés selon les prescriptions techniques 
énoncées à l'article 2 

[g] le chantier sera signalé par panneaux conformes à la réglementation en 
vigueur 

[g] toutes dégradations du domaine publi c  communal constatées en fin de 
chantier seront réparées et vous seront facturées 

SAUR reconnaît avoi r reçu ampliation du présent arrêté. 

DOMBASLE SUR MEURTHE,  le __ _ 

Cachet et signature de SAUR, 


